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LE MOT DU PRESIDENT  
 

Le Tableau Bord repr®sente le Rapport dõactivit® de la F®d®ration Départementale des 

Chasseurs du Gard (FDC30) relatif à la campagne cynégétique 2024/2025.   

Ainsi les missions qui ont été accomplies répondent aux obligations statutaires et à celles 

impos®es dans le cadre de lõexercice des missions de Service Public : 

 

× A la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et à la protection et à la 

gestion de la faune sauvage ainsi que de ses habitats.  

× A la promotion et à la défense de la chasse ainsi que des intérêts de ses adhérents ;  

× A la prévention du braconnage ;  

× A la formation des chasseurs et des non -chasseurs candidats et au concours de qualité 

qui est apporté à l'organisation de l'examen du permis de chasser ;  

× Aux actions d'information, de formation, d'éducation et d'appui technique à l'intention 

des gestionnaires des territoires, du public et des chasseurs, des gardes -chasse particuliers 

; 

× A la gestion et à la coordination des sociétés de chasse et des associations communales 

et intercommunales de chasse agréées ;  

× A la gestion des plans de chasse individuels et des Plans de Gestion Cynégétiques 

Approuvés ;  

× A la validation annuelle du permis de chasser et à la délivrance des autorisations de 

chasse accompagnée ;  

× A la prévention des dégâts de gibier et à l'indemnisation des dégâts de grand gibier ;  

× A la surveillance des dangers sanitaires impliquant le gibier ainsi que des actions 

participant à la prévention de la diffusion de dangers sanitaires entre les espèces de gibier, 

les animaux domestiques et l'homme ;  

× A la mise en place des actions concourant directement à la protection et à la reconquête 

de la biodiversité ou apportent un soutien financier à leur réalisation. Et sa contribution 

financi¯re au fonds d®di®s ¨ lõ®cocontribution ; 

× A lõ®laboration du Sch®ma D®partemental de Gestion Cyn®g®tique et ¨ la veille de son 

respect dans les territoires ;  

× A lõaction exerc®e dans le cadre des droits reconnus ¨ la partie civile lors de la commission 

dõactes portant un pr®judice direct ou indirect aux int®r°ts collectifs, mat®riels et moraux 

que la Fédération a pour objet de défendre ;  

× A lõoffre de service relative ¨ la surveillance particuli¯re des territoires de chasse ; 

× A lõadministration rigoureuse de la structure dans le respect des proc®dures ®dict®es et au 

moyen dõune gestion budg®taire qui est conduite ç en bon p¯re de famille è, assurant une 

stabilité professionnelle et apportant aux adhérents, au réseau Fédéral, au x partenaires et 

aux pouvoirs publics des garanties de bon fonctionnement et de sincérité remarquables.  

 

Cette étendue de services en lien avec les objectifs définis dans le cadre du Schéma 

D®partemental de Gestion Cyn®g®tique contribue ¨ valoriser lõimage de la chasse et 

lõinvestissement des chasseurs Gardois au sein des territoires en faveur de la faune sauvage 

et des habitats.

Le Président,  

Gilbert Bagnol  
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PARTIE I  : LõORGANISATION DE LA CHASSE DANS 
LE GARD 
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I. LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU GARD 

1. [9 /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 

La Fédération Départementale des Chasseurs du Gard est dirigée par un Conseil 

dõAdministration composé de 16 membres élus  depuis lõAssembl®e G®n®rale du 27 Mars 

2022. Le Conseil dõAdministration est investi dõune mission de service public et ses 

membres déterminent ensemble les grandes orientations en termes de services aux 

adhérents, de gestion du patrimoine cynégétique et naturel gardois et de protection de 

la faune sauvage et de la biodiversité en respect des équilibres agro -sylvo-cynégétiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les d®cisions du Conseil dõAdministration sõappuient sur les r®flexions men®es au sein de 

12 commissions fédérales  présentées ci -après.  

COMMISSIONS FÉDÉRALES 

Grand gibier 
C. LEGRAND, A. AVIGNON, JM. BUDET, N. CAUSSE, G. COURBIER, B. FINIELS, J. GAS, P. LARATTA, 
B. PAGES, N. PRONER 

Petit gibier Y. GARNERO, G. COURBIER, B. GALIBERT, JL. NOUGÉ, JF. SOULIER, JF. THEROND 
ESOD N. CAUSSE, B. FINIELS, Y. GARNERO, JM. BUDET, B. PAGES, J. GAS, C. LEGRAND 
Migrateurs terrestres et gibier 
ŘΩŜŀǳ 

B. GALIBERT, G. COURBIER, Y. GARNERO, B. PAGES, JF. SOULIER 

Biodiversité G. COURBIER, Y. GARNERO, P. LARATTA, JF. SOULIER 
Sécurité, Formation, Ecole de 
chasse 

JF. SOULIER, JM. BUDET, Y. GARNERO, J. GAS, N. PRONER 

Education ς Natura Jeunes JL. NOUGÉ, B. GALIBERT, P. LARATTA, N. PRONER, JF. SOULIER 
Police de la chasse P. LARATTA, G. BAGNOL, JM. BUDET, N. CAUSSE, C. LEGRAND, B. PAGES, JF. SOULIER 

Habitats 
G. BAGNOL, A. AVIGNON, JM. BUDET, N. CAUSSE, G. COURBIER, B. FINIELS, B. GALIBERT, Y. 
GARNERO, J. GAS, P. LARATTA, C. LEGRAND, JL. NOUGÉ, B. PAGES, N. PRONER, JF. SOULIER, JF. 
THEROND 

Communication et Promotion 
de la chasse 

N. PRONER, A. AVIGNON, JM. BUDET, G. COURBIER, B. GALIBERT, JF. SOULIER 

Eco-Tourisme cynégétique 
Massif Aigoual 

B. FINIELS, N. CAUSSE, P. LARATTA, C. LEGRAND 

Relation concours épreuves 
canines 

A. AVIGNON, B. GALIBERT, J. GAS, P. LARATTA, C. LEGRAND 
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2. LE PERSONNEL ET LA REPARTITION DES MISSIONS PROFESSIONNELLES 

Le Directeur est c harg® dõassurer la bonne mise en ïuvre de lõensemble des missions en 

veillant au respect des orientations du  Conseil dõAdministration, ¨ lõorganisation f®d®rale, 

aux o bjectifs budgétaires, au droit de la c ha sse et des associations cynégétiques, à la 

gestion des contentieux administratifs et judiciaires et aux relations extérieures.  

 

Les missions professionnelles sont ainsi réparties comme suit et sont transversales aux 

différents services.  

 

 

ADMINISTRATIF 

Accueil, réception, information Charlotte GALARET, Kelly HUBERTY 
Gestion des adhérents territoriaux Charlotte GALARET, Céline  PAUL 
Gestion des aides financières aux territoires Béatrice GUERRERO, Céline  PAUL 
Gestion financière, budgétaire et sociale Céline PAUL 
Gestion des indemnisations des dégâts Charlotte GALARET, Céline PAUL 
Assistance juridique aux adhérents Charlotte GALARET, Marc VALAT 
Gestion administration FDC30 Céline SOISSON, Céline PAUL, Marc VALAT 

 

GUICHET UNIQUE /                        
PERMIS DE 
CHASSER 

Régisseurs des recettes Guichet unique 
Céline PAUL, Céline SOISSON, Béatrice 
GUERRERO 

Service Guichet unique 
Céline SOISSON, Béatrice GUERRERO, Céline 
PAUL, personnels saisonniers 

Permis de chasser 
{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǊƳŜǎ 

Céline SOISSON, Céline PAUL 
Céline PAUL, Florence SADOUL (prestation de 
service) 

 

 

 

TECHNIQUE 

Secrétariat technique                                                            Béatrice GUERRERO 
Gestion et suivi sanitaire du Grand Gibier Nicolas PAGES, Olivier CABROL 

Plan de Chasse 
Nathalie SADARGUES, Nicolas PAGES, Olivier 
CABROL 

Gestion et suivi sanitaire du Petit Gibier Camille HUBÉ, Nathalie SADARGUES 
Gestion et suivi sanitaire des ESOD             Nathalie SADARGUES, Olivier CABROL                                      
Gestion et suivi sanitaire des Oiseaux 
aƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ¢ŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ Řǳ DƛōƛŜǊ ŘΩ9ŀǳ                                          

Camille HUBÉ, Nathalie SADARGUES, Angeline 
GUIBERT, service civique 

 

TECHNIQUE 

Prévention des dégâts de gibier 
Olivier CABROL, Nicolas PAGES, Nathalie 
SADARGUES, personnel saisonnier 

Etudes et suivis espèces protégées 
Camille HUBÉ, Angeline GUIBERT, service 
civique 

Aménagements des territoires 
Camille HUBÉ, Nathalie SADARGUES, Adrien 
GUEZELLOU, Jeanne ALAIMO 

Traitement des données automatisées et 
remise des plans de gestion (comptages, 
enquêtes, prélèvements) 

Nathalie SADARGUES, Camille HUBÉ, Béatrice 
GUERRERO, Olivier CABROL, Adrien 
GUEZELLOU 

Animation du Réseau Réserves Fédérales et 
RCFS 

Jeanne ALAIMO, Nathalie SADARGUES, Camille 
HUBÉ 

Biodiversité et études environnementales 
Camille HUBÉ, Angeline GUIBERT, service 
civique 

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ tƾƭŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦ bŀǘǳǊŀΩWŜǳƴŜǎ 
Camille HUBÉ, Angeline GUIBERT, service 
civique 
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POLICE DE LA 
CHASSE 

PREVENTION 
SECURITE ET LUTTE 

CONTRE LE 
BRACONNAGE 

Secrétariat     Céline SOISSON                                                                                                                               

Police de la chasse 
David GUILLAUMET, Nicolas PAGES, Adrien 
GUEZELLOU, Dominique DIDIER, Alain GUENET, 
Jeanne ALAIMO, agents bénévoles 

Suivi des procédures et relations Parquets David GUILLAUMET,  
Relations extérieures (Gendarmerie, OFB, 
ONF, Police municipale, Associations des 
Gardes Chasse Particuliers) 

David GUILLAUMET, Nicolas PAGES, Alain 
GUENET, Dominique DIDIER 

 

FORMATION ECOLE 
DE CHASSE ET DE 

LA NATURE 

Secrétariat     
Charlotte GALARET, Céline PAUL, Céline 
SOISSON, Béatrice GUERRERO, Kelly HUBERTY                                                                                                                          

Permis de chasser et Chasse Accompagnée 
Chef de Battues, Formation Sécurité 
Décennale                                 

Daniel DEBENEST, Alain GUENET, Nicolas PAGES, 
formateurs bénévoles 

Piégeurs Agréés                                                     
Olivier CABROL, Claude JONQUET, Daniel 
DEBENEST 

Gardes Chasse Particuliers                                           Nicolas PAGES, Alain GUENET, Dominique DIDIER 
/ƘŀǎǎŜ Ł ƭΩ!ǊŎ                 Nathalie SADARGUES, Daniel DEBENEST 

Gestion Petit gibier 
Camille HUBÉ, Nathalie SADARGUES, Jeanne 
ALAIMO 

Stage Alternatif aux Poursuites Pénales                                      Marc VALAT, Daniel DEBENEST 

 

 

 

COMMUNICATION, 
PROMOTION DE LA 

CHASSE 

Adhérents territoriaux et individuels Charlotte GALARET, Kelly HUBERTY 
Revue, Newsletters                                    Charlotte GALARET 
Site Internet, Réseaux Sociaux   Charlotte GALARET, Céline PAUL, Kelly HUBERTY                                        
Tableau de bord Camille HUBÉ, Marc VALAT, Charlotte GALARET 

 

 

Ces missions accomplies répondent à des obligations statutaires et à celles imposées 

dans le cadre de lõexercice des missions de Service Public.  Au titre de la campagne 

cynégétique 2024/2025, on compte 16,04 ETP (Équivalent Temps Plein) dédiées à 

lõensemble de ces missions (Annexe 1 ). 

  

3. LA GESTION FONCIERE 

Tous les sites appartenant à la FDC30 sont inscrits au sein du Réseau des Espaces Protégés 

par les Chasseurs en Occitanie (réseau EPOC) et pour lequel les actions menées sont 

soutenues par lõOFB et la FNC dans le cadre de lõ®cocontribution.  

 

A. LE SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la Fédération est situé à Nîmes au 182 route de Sauve. Il est composé 

dõun accueil administratif et technique, dõune salle de conf®rence et de r®ception, de 

garages et dõun b©timent annexe destin® au stockage de mat®riel et dõun parking. 

 

Au cours de la campagne cynégétique 2024/2025, un accueil technique et fourniture du 

mat®riel de cl¹ture a ®t® am®nag® ¨ lõarri¯re du b©timent avec des am®nagements 

sp®cifiques pour lõaccueil des personnes ¨ mobilit® r®duite.  
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B. [Ω;/h[9 59 /HASSE ET DE LA NATURE 

Le site de lõ£cole de Chasse et de la Nature est situé au Nord -Ouest de la ville de Nîmes. 

Toutes les formations relatives au permis de chasser et les stages  de perfectionnement en 

mati¯re de pratiques cyn®g®tiques ou de s®curit® ¨ la chasse y sont dispens®s. Cõest 

®galement un espace p®dagogique ¨ ciel ouvert qui permet dõy assurer des animations 

nature à destination de nombreux publics grâce aux aménagements réalisés. En 

2024/2025, un verger pédagogique composé de végétaux issus de collecte de graines 

locales et permettant de pr®senter toutes les modalit®s techniques de mise en ïuvre 

dõun chantier de plantation a ®t® am®nag® ¨ c¹t® du pas de tir (Cf. Partie III.  

Biodiversité ). Ce verger vient compléter le sentier pédagogique installé en 2023/2024.  

 

Par ailleurs, le site est également utilisé par la Gendarmerie Nationale,  le Zoo du Lunaret 

de la Barden p our des sessions dõentra´nements.   

 

C. LA PROPRIETE FORESTIERE DE SAINT-ANDRE DE VALBORGNE 

La Forêt du Valat de la Couronne, située sur la commune de SAINT -ANDRE-DE-

VALBORGNE aux portes des Cévennes, représente près de 172 ha. Elle a été acquise par 

la FDC30 et b®n®ficie dõun Plan de Gestion forestier depuis 2021.  

Au cours de la campagne cyn®g®tique 2024/2025, des travaux dõouverture du milieu y 

ont ®t® r®alis®s coupl®s de plantations dõesp¯ces fruiti¯res foresti¯re afin de favoriser la 

présence des oiseaux migrateurs et de redynamiser le développement de la strate 

herbacée et des landes favorables aux cervidés. En parallèle un contrôle pour la 

certification PEFC -Occitanie a été réalisé.  

 

D. [! w9{9w±9 9¢ [Ω!bLa!¢Lhb Chb/L9w9 

En parallèle des 2 sites cités précédemment, la FDC30 conserve sa réserve foncière de 

0,49 hectares sur la commune de LOGRIAN -FLORIAN. 

 

4. LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS ET TECHNIQUES 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) et l e Préfet  du 

D®partement repr®sentent lõautorit® dõÉtat en c ha rge de la gestion administrative de la 

c ha sse dans le Gard.  Les Procureurs des Tribunaux de N´mes et dõAl¯s repr®sentent 

lõadministration judiciaire en c harge de lõinstruction des contentieux sur la cha sse. 

 

De nombreux autres partenaires techniques publics ou privés peuvent intervenir auprès 

et en partenariat avec la FDC30 dans le cadre de lõaccomplissement de ses missions. 

 

On retrouve ¨ titre dõexemple et de mani¯re non exha ustive  : 

× Pour les expertises scientifiques, techniques et territoriales  : FNC, FRCO, ISNEA, 

DDTM, DDPP, OFB-SD30, ONF, PNC, NWSS-Perrier, DONNA DIEU BOIS, CERES FLORES 

ECOSUD, SMCG, SMGG, CEN -OCC, CoGard , SDIS30, collectivités territoriales, é 

× Pour lõam®lioration des ha bitats de la faune sauvage et de ses ha bitats et la gestion 

des dégâts de gibier  : CA30, ONF, CRPF, CAPL-LISAPL, DLF, CERES FLORES ECOSUD, 

SIVU de lõYeuseraie, Syndicat d®partemental des producteurs de truffes, 

Association des Communes Forestières du Gard , é 

× Pour la valorisation des pratiques cynégétiques  : CDRP30, OT Mont -Aigoual 

Causses Cévennes, Diane Cévenole, Association des Communes Forestières du 

Gard, é 
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× Pour la surveillance des territoires et la sécurité à la c ha sse : Gendarmerie 

Nationale, Ministère de la Justice, OFB-SD30, Ville de Nîmes, FPP30, é 

× Pour la communication, la sensibilisation et lõ®ducation ¨ lõenvironnement : Maison 

Régionale de la Chasse et de la Pêche, OT Mont -Aigoual Causses Cévennes, 

Délégation Militaire Départementale du Gard , Groupe PIC BOIS, Éditions Saint -

Jean Calendriers, Imprimerie La Renaissance, Agence SOCOM, collectivités 

territoriales, soci®t®s de chasse, é 

Au titre de la campagne cynégétique 2024/2025, la FDC30 compte ainsi plus dõune 

vingtaine de conventions avec divers partenaires qui permettent de mettre en ïuvre au 

niveau local et départemental de nombreuses actions.   

 

5. LES ASSOCIATIONS CYNEGETIQUES SPECIALISEES  

La FDC30 travaille de manière active en collaboration avec de nombreuses associations 

cynégétiques spécialisées du département.  Les responsables et représentants de ces 

associations entretiennent une relation privilégiée avec la FDC30.  Ces associations 

partagent leurs activit®s annuellement lors de lõAssembl®e G®n®rale et par le biais de la 

revue trimestrielle «  La Cha sse en Pays Gardois  », du site internet de la FDC30 ou des 

réseaux sociaux.  

 

Parmi elles, on note notamment  : le Club National des Bécassiers et la délégation 

Gardoise, lõAssociation des Cha sseurs de Grand Gibier du Gard, lõAssociation des 

Lieutenants de Louveterie 30, lõAssociation des Cha sseurs de Chiens Courants 30, 

lõAssociation des Gardes Particuliers 30, la F®d®ration D®partementale des Gardes 

Asserment®s, lõAssociation de Cha sse Maritime 30, les Ailes du Languedoc, le Pointer 

Club, lõAssociation des Chasseurs ¨ lõArc, lõAssociation des Pi®geurs Agr®®s 30, 

lõAssociation Gardoise de Recherche au Sang, lõAssociation des Rencontres Saint Hubert, 

les Dianes C hasseresses, etcé 
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II.  LES ÉLEMENTS STRUCTURELS CYNEGETIQUES 

1. LES ADHÉRENTS INDIVIDUELS 

A. LES VALIDATIONS INDIVIDUELLES 

La validation du permis de chasser est une mission de service public assurée par la FDC30 

dans le cadre de la Régie des Recettes du Guichet Unique (GU). Cette régie est 

compos®e dõun R®gisseur titulaire et de deux r®gisseurs suppl®ants. La FDC30 déploie 

ainsi au bon fonctionnement de cette mission 2 personnels administratifs et 2 saisonniers.  

 

Au titre de la campagne cynégétique 2024/2025, la FDC30 a enregistré un total de 13 033 

chasseurs pratiquants , toutes validations confondues. La baisse observée entre 2023/2024 

et 2024/2025 est inférieur e ¨ 1 % et sõ®l¯ve ¨ pr¯s de 9 % au cours des 6 derni¯res 

campagnes.  

 

 
 

B. LE TIMBRE DEPARTEMENTAL GRAND GIBIER 

Depuis 2019/2020 avec la mise en place de la Participation Financière aux Territoires (PFT) 

et  la baisse du prix de la validation nationale, on observ ait  une diminution  significative du 

nombre de délivrance du Timbre Grand Gibier.  En effet en 2018/2019, on comptait 11  656 

Timbres Grand Gibier délivrés. Il apparaît en sensible augmentation sur cette dernière 

campagne (+1 ,19%). Depuis ces 6 dernières campagnes, avec une moyenne de 5  513, 

le nombre de timbres délivré s semble se stabiliser.  

 

Campagne cynégétique  2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

TGG délivrés 5 979 5 733 5 537 5 321 5 225  5 284 
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C. [Ω!{{¦w!b/9 w9{thb{!.L[L¢9 /L±L[9 /HASSE 

Dans le cadre de la prévention des incidents et des accidents liés aux pratiques 

cynégétiques, la FD30 propose une assurance responsabilité civile chasse pour les 

chasseurs ayant validé leur permis. En 2024/2025, la FDC30 a engagé un nouveau 

partenariat avec la s ociété TERRASSUR. Il a été enregistré 9 950 souscriptions  soit 76 % des 

chasseurs ayant validé.  

 

Campagne cynégétique  2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Validations délivrées 14 308 13 978 13 739 13 498 13 136 13 033 

Assurances souscrites 9 651 9 720 9 813 9 850 9 789  9 950 

 

D. LES OFFRES PROMOTIONNELLES 

Dans le cadre de son GU, la FDC30 propose des offres spécifiques qui vise nt  à favoriser le 

recrutement de nouveaux chasseurs et la fidélisation des chasseurs actifs pour faire face 

à la baisse progressive du nombre de chasseurs observée depuis plusieurs années. Au 

titre de la campagne cynégétique 202 4/202 5, ce sont au total 510 chasseurs qui ont 

bénéficié de ces offres promotionnelles  (419 en 2023/2024) .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Action nationale en faveur des nouveaux chasseurs 
Tout chasseur ayant réussi son examen du permis de chasser, sans aucune distinction, 

b®n®ficie dõun tarif pr®f®rentiel pour sa validation départementale petit et grand gibier  

à valeur nationale . Pour cette dernière campagne, on compte 377 nouveaux chasseurs 

gardois  qui ont pu bénéficier de cette offre au prix de 64,54 û (hors assurance).  

  

b) Action départementale en faveur des jeunes chasseurs 
La FDC30 propose aux jeunes de 16 ans résid ant s dans le Gard, en contrepartie dõun 

ch¯que dõune valeur de 1 û, le remboursement : du droit dõinscription ¨ lõexamen du 

permis de chasser, de la délivrance de la validation nationale pour la campagne en 

cours (timbre Grand Gibier et assurance compris) et d õune carte de chasse annuelle 

délivrée par une société. Ce dispositif ouvre également à des offres et tarifs auprès des 

partenaires commerciaux de la FDC30. Au titre de la campagne cynégétique 2024/2025 , 

83 jeunes chasseurs  ont pu bénéficier de cette offre , contre 54 en 2023/2024.  

 

c) Action départementale de parrainage 
Lõoffre de parrainage a pour objectif dõinciter tout chasseur gardois ¨ parrainer, dans son 

entourage, un(e) titulaire du permis de chasser ayant cessé la pratique de la chasse 

durant au moins 3 campagnes cyn®g®tiques cons®cutives. Elle sõapplique pour une 
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validation départementale dans le département du Gard avec assurance. Le timbre 

grand gibier reste optionnel. Le b®n®ficiaire et le parrain b®n®ficient dõune remise de 

50%, sous forme de remboursement. En 2024/2025 , la FDC30 a enregistré 36 bénéficiaires  

de ce dispositif  pour une aide financi¯re qui sõ®l¯ve ¨ 2 006,00 û. 

 

d) Action départementale « Pack famille » 
Le « Pack Famille  è sõadresse aux couples de chasseurs et ¨ leurs enfants chasseurs vivant 

sous le même toit et ayant souscrit à une validation départementale petit et grand gibier 

avec assurance  auprès de la FDC30. Cette offre est élargie aux familles recomposées. 

Elle apporte une aide financi¯re de lõordre de 40,00 û par couple de chasseurs auxquels 

se rajoutent 20,00  û suppl®mentaires par enfant. Pour la campagne cyn®g®tique 

2024/2025 , on dénombre seulement 14 bénéficiaires  pour un montant de 280,00 û. 

 

E. LE SUIVI DES ADHERENTS INDIVIDUELS 

a) Répartition des sexes et pyramide des âges 
Les validations externes et internes permettent dõavoir des informations relatives ¨ la 

r®partition des sexes et des diff®rentes classes dõ©ge les plus repr®sent®es au sein du 

public chasseur gardois. On observe de manière générale une faible représentativité des 

jeunes chasseurs de moins de 25 ans . En revanche chez les  chasseresses, cette statistique 

sõinverse. Elle démontre une adhésion à la pratique qui est plus marquée chez les 16 -25 

ans. 

 

Tranche 
ŘΩŃƎŜ 

Nombre de  
Chasseurs  

% de  
Chasseurs   

Nombre de 
Chasseresses 

% de  
Chasseresses 

TOTAL  

16-25 953 7,21 % 54 19,93 % 1 007 

26-35 1 284 9,72 % 49 18,08 % 1 333 

36-45 1 503 11,37 % 43 15,87 % 1 546 

46-55 1 861 14,08 % 48 17,71 % 1 909 

56-65 2 960 22,40 % 45 16,61 % 3 005 

66-75 3 162 23,93 % 22 8,12 % 3 184 

76-85 1 304 9,87 % 9 3,32 % 1 313 

86-95 185 1,40 % 1 0,37 % 186 

96-105 3 0,02 % 0 - 3 

Total 13 215 97,99 % 271 2,01 % 13 486 

 

 

b) [Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 
Tous les ans, la FDC30 r®alise une enqu°te aupr¯s des chasseurs nõayant pas renouvelé 

leur validation dans le cadre du GU. Cette enquête permet de mieux appréhender les 

causes de cessation de lõactivit® cyn®g®tique et les facteurs qui pourraient influencer le 

retour de ces adhérents.   

 

Au titre de la campagne cynégétique 2024/2025, cette enquête a ainsi été envoyée à 

1368 chasseurs nõayant pas renouvel® leur validation.  Avec 355 retours, le taux de 

participation à cette enquête nõest que de 26 %. Les raisons « médicales et physiques  » 

et « cynégétiques  è restent les principales causes dõarr°t de la chasse. 
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Dans le cadre de cette enqu°te, la FDC30 sõint®resse ®galement aux diff®rents facteurs 

qui pourraient influencer le retour ¨ lõactivit® cyn®g®tique. Le retour du petit gibier au 

sein des territoires ainsi que la baisse éventuelle du coût du permis seraient  les facteurs les 

plus influençant .  

 

 
 

 

2. [9 {¸{¢9a9 5ΩLbChwa!¢Lhb {¦w [9{ !wa9{ ό{L!ύ 

Le Syst¯me dõInformation sur les Armes (SIA) a été mis en place en février 2022 sur 

instruction du Minist¯re de lõInt®rieur. Lõouverture du compte rev°t un caract¯re 

obligatoire. Pour faciliter lõouverture des comptes et les formalit®s d®claratives des armes, 

la FDC30 a mis en place du  01/09/2022  au 31/12/2024 une permanence dõassistance 

sp®cifique et dõaide personnalis®e sur N´mes et sur Al¯s.  
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En 2024/2025 du 01/07/2024 au 31/12/2024, cette assistance a permis la création de 203 

comptes  pour 618 armes déclarées .  

 

3. LES ADHERENTS TERRITORIAUX 

A. LES TERRITOIRES DE CHASSE 

Au titre de la campagne cynégétique 2024/2025, la FDC30 a enregistré 738 territoires 

adhérents  dont 381 sociétés de chasse communales, 350 sociétés de chasse privées et 7 

ACCA.  

 

Campagne cynégétique  2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Sociétés communales 383 383 383 382 381 381 

ACCA 5 5 5 6 6 7 

Sociétés privées 278 285 305 325 321 350 

Total 666 673 693 713 708 738 

 

B. LE CONTRAT DE SERVICE 

Le contrat de service est un accompagnement proposé par la FDC30 à destination des 

adhérents territoriaux.  

A travers le contrat de service, les territoires adh®rents permettent dõavoir un 

accompagnement sur les points suivant s :  

× Lõorganisation dõop®rations de pr®vention, de formation et de surveillance en 

matière de sécurité à la chasse, notamment en battue  ; 

× La surveillance des territoires de c ha sse par les Agents de Développement  

assermentés de la FDC30 et le suivi des relevés des infractions  ; 

× Pour le compte du souscripteur et en son nom, de donner une suite appropriée 

aux procès -verbaux constatant lesdites infractions . La FDC30 prend à ce titre à sa 

charge la totalité des frais de poursuite en justice. Le souscripteur, en contrepartie, 

abandonne à la FDC30 les fonds obtenus au titre de transaction amiable civile et 

de lõArticle 475 -1 du Code de Procédure Pénale, pour lui permettre de régler les 

frais et honoraires relatifs à la poursuite des infractions relevées  ; 

× Dõapporter une assistance technique cyn®g®tique continue et des informations 

indispensables à la gestion des territoires et des adhérents  ; 

× Dõapporter des conseils administratifs, techniques et une assistance juridique. La 

garantie de protection juridique offerte exclut l a prise en charge des frais de 

défense liés aux  conflits entre adhérents territoriaux relatifs aux  droits de chasse ; 

× Dõintervenir dans le cadre de la pr®vention des d®g©ts de gibier et dõassurer gr©ce 

à la présence des agents et des techniciens sur les territoires un rôle de conseil 

pour améliorer la communication entre les intéressés.  

 

Au titre de la campagne cynégétique 2024/2025 , 363 territoires ont souscrit au contrat de 

service  de la FDC30, dont 293 sociétés de chasse communales/ACCA et 70 sociétés de 

chasse privées .  

 

Les souscriptions au Contrat de Service  facturés 82,00 û (forfait) pour les sociétés de 

chasse communales et 1 ,00 û/ha pour les territoires de chasse priv®s, représentent un 

montant total de 31 637,35 û. 
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C. LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TERRITOIRE (PFT) 

La Participation Financière au Territoire (PFT)  est appliquée depuis le 01 Jui llet  2018 dans 

le cadre de la pr®vention et de lõindemnisation des d®g©ts caus®s par le Grand Gibier 

sur les cultures.  

 

La PFT est évaluée et répartie annuellement en fonction des UG Grand Gibier et est 

valid®e lors des Comit®s de Pilotage des UG et de lõAssembl®e G®n®rale de la FDC30. Le 

produit de la PFT est affect® au budget de lõunit® de gestion, le montant global sõ®l¯ve 

sur lõexercice ¨ la somme de 362 053,53 û. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D. LA CONTRIBUTION TERRITORIALE FINANCIERE (CTF) 

La Contribution Territoriale Financière (CTF)  sõapplique pour les territoires pour lesquels on 

enregistre des dégâts importants et répétés. Elle est définie  en fonction dõun coefficient 

de responsabi lité financière de 15  % la 1ère  année, 30  % la 2ème  année et de 40  % à partir 

de la 3 ème  ann®e. La surface de r®f®rence peut °tre modul®e ¨ lõ®chelle dõun massif, 

dõune commune ou dõun territoire de chasse.  

 

La CTF est ensuite calculée à partir des indemnisations allouées au cours de la campagne 

pr®c®dente et est valid®e lors de lõAssembl®e G®n®rale.  Le produit de la CTF est affecté 

au budget de lõunit® de gestion, le montant global sõ®l¯ve sur lõexercice ¨ la somme de 

31 597,60 û. 
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4. LA REVISION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE 

Lõ®laboration du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC)  émane de la 

Loi du 26 Juillet 2000 avec pour objectif que ce dernier puisse être le document de 

référence pour chaque département de la chasse et de son organisation.  

 

Le SDGC est établit par la FDC pour une période de six ans renouvelables. Il est le résultat 

dõune large concertation avec lõensemble des acteurs institutionnels, cyn®g®tiques, 

agricoles, sylvicoles, environnementaux et socio -®conomiques du territoire. Cõest un outil 

réglementaire, fonctionnel et prospectif qui vise à inscrire la chasse dans une perspective 

de gestion durable partagée et équilibrée des espèces et de leurs habitats.  

 

Le SDGC 2025-2031 est le fruit dõun travail collectif et dõint®r°t g®n®ral. Il a vocation ¨ fixer 

et à planifier les grandes orientations aussi bien en gestion des espèces et des milieux 

quõen s®curit® ¨ la chasse, en lutte contre le braconnage, en pr®servation de la 

biodiversité ou encore en concertation avec les autres usagers de la nature.  

Ce document peut ainsi être perçu comme un guide indicatif déclinant au titre de 

lõArticle L. 425-2 du Code de lõEnvironnement de nombreuses actions, dont notamment :  

× Les plans de chasse et plans de gestion ;  

× Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non -chasseurs ;  

× Les mesures visant à améliorer la pratique de la chasse ;  

× Les perspectives pour préserver, protéger, gérer ou restaurer par des mesures 

adapt®es les habitats de la faune sauvage en respect de lõ®quilibre agro-sylvo-

cynégétique.  

 

Le projet de SDGC 2025 -2031 a ®t® soumis ¨ consultation de lõensemble des acteurs, y 

compris cyn®g®tiques, au cours de lõhiver 2024-2025. Il a ensuite été validé par 

lõAssembl®e G®n®rale de la FDC30 du 05 Avril 2025 avant dõ°tre soumis ¨ lõavis de la 

CDCFS. Suite ¨ lõavis favorable de cette derni¯re et dõune phase de consultation du 

public, le SDGC 2025 -2031 a été approuvé par le Préfet du département du Gard par 

lõArr°t® nÁ30-202-05-20-00004 du 20 mai 2025.  

 

Le SDGC 2025-2031 est consultable sur le site internet de la Fédération www.fdc30.fr . En 

complément , un fascicule reprenant toutes les mesures réglementaires a été élaboré par 

la FDC30. Ce fascicule a été distribué à tous les bénéficiaires de la revue trimestrielle de 

la FDC30 et a été communiqué à tous les nouveaux chasseurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fdc30.fr/
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III. LE DEPARTEMENT DU GARD : UN TERRITOIRE RICHE ET DIVERSIFIE 

1. LES PRINCIPAUX HABITATS  

Dõune superficie de pr¯s de 5 853 km², le département  du Gard est majoritairement 

représenté par les milieux forestiers et semi -naturels (5 2 %) et les milieux agricoles (37  %), 

notamment dans le Sud et lõOuest du territoire. Les milieux humides et aquatiques  ne 

représentent quant à eux que 3  % du Département  et restent très localisés autour de la 

Camargue gardoise et le long de la Vallée du Rhône  et des principaux cours dõeau. Les 

zones urbanisées (8 %) se situent  principalement autour des grandes agglomérations de 

Nîmes, Alès et Bagnols -sur-Cèze .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On observe ainsi un gradient qui sõ®tend de la Mer m®diterrann®e jusquõaux C®vennes 

en passant par la Garrigue. Ce gradient témoigne de la grande diversité des milieux 

présents dans le Gard, influencée par les caractéristiques agro -pédo -climatiques locales . 

 

2. LES CARACTERISTIQUES AGRICOLES 

Le Gard présente une activité agricole riche et diversifiée. La viticulture est la principale 

production  que lõon retrouve principalement le long de la Vallée du Rhône et en 

Costières nîmoises dans le Sud du département . Elle est accompagnée dans ces secteurs 

par lõarboriculture, la riziculture ou encore les grandes cultures.  

 

En garrigue, au centre du département , on retrouve des milieux plus diversifiés où se 

mêlent à la fois vignes, oliveraies et prairies exploitées. Plus au Nord, sur les piémonts 

Cévenols et dans le s Cévennes on trouve les cultures fourragères, les surfaces toujours en 

herbes et lõ®levage.  

 



 

Tableau de Bord ð Campagne cynégétique 2024/2025  ð FDC30  24 

 

 
 

La répartition des milieux agricoles dans le Gard va ainsi influencer et refléter les enjeux 

de préservation et de gestion des espèces c ha ssables, de la biodiversité et de la Trame 

Verte Bleue et ainsi définir les secteurs où les aménagements cynégétiques devront être 

à prioriser.  

 

3. LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

La diversité écologique du Gard est également reconnue au travers des différents 

zonages environnementaux pr®sents sur lõensemble du territoire. Ils mettent en exergue 

de forts enjeux pour la biodiversité. Au-delà  des périmètres de protection  pouvant exister , 

ils repr®sentent ®galement des outils dõaide ¨ la d®cision dans lõ®laboration de divers 

documents dõurbanisme, de planification ou de projets dõam®nagements du territoire. 

 

Près de 52% du Département  a  ainsi été inventorié en Zone s Naturelles dõint®r°ts 

Écologiques, Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) de type I et II confondues et les sites 

Natura 2000 représentent eux 32% du territoire (Directive  Habitats et Directive Oiseaux 

cumulées). On dénombre également 4 Réserves Naturelles Régionales, une Réserve 

Naturelle Nationale et plusieurs secteurs concernés par des Arrêtés Préfectoraux de 

Protection de Biotope. Les Espaces Naturels Sensibles Département aux (ENSD) sont au 

nombr e de 18.  

 

Dõune superficie totale de 2 973 kmİ, lõemprise du p®rim¯tre du Parc National des 

Cévennes  (PNC) est présente dans le département.  A ce titre, on compte 13 communes 

du Département  inclu es pour tout ou partie dans la Zone Cïur du PNC et 62 inclues dans 

lõAire dõAdh®sion.  

La gestion cynégétique en  Zone Cïur rel¯ve de lõAssociation Cynégétique du Parc 

National des Cévennes et les c hasseurs sont soumis ¨ lõapplication de la r®glementation 

au titre des Arrêtés Ministériels et Préfectoraux en vigueur. La FDC30 assure la 

représentation des c ha sseurs et de la c ha sse en siégeant au sein de cette association et 

du Conseil dõAdministration du PNC. 
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4. [ΩhwD!bL{!¢Lhb /¸b9D9¢Lv¦9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

A. LES UNITES DE GESTION 

Les Unités de Gestion (UG) sont des entités géographiques qui ont pour objectif  de 

regrouper plusieurs territoires de c hasse afin de mettre en ïuvre des mesures de gestion 

cohérentes pour les espèces et les espaces  au regard des caractéristiques locales.  

 

En application du SDGC 2019-2025, la gestion des esp¯ces sõarticule autour de 31 UG 

Grand gibier et de 19 UG Petit Gibier . Ces UG se réunissent à minima une fois par an sous 

la forme de  Comité s de Pilotage.  Il doit être relevé que les périmètres des Unités de 

Gestion Grand Gibier apparaissant sur la carte ci -apr¯s ont fait lõobjet dõune proposition 

de modification dans le cadre de lõ®laboration du nouveau SDGC (UG N° 06, 12 et 1 3). 
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B. LES COMITES DE GESTION 

Les Comités de Gestion  sõappliquent dans le cadre de la gestion des plans de cha sse 

Cervidés -Mouflons . A noter que la Fédération a sou hait® conserver lõarchitecture de 

fonctionnement qui existait avant le transfert de la mission de service public ( Loi 

Biodiversité 2019).   

 

La gestion des plans de c ha sse est ainsi organisée ¨ lõ®chelle de 5 Massifs. Les Comités 

de gestion regroupent des représentants cynégétiques, agricoles et sylvicoles, les 

Lieutenants de Louveterie, lõOFB et les autorit®s administratives comp®tentes. 

 

 
 

C. LES t9wLa9¢w9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb DES LIEUTENANTS DE LOUVETERIE 

Les Lieutenants de Louveterie sont plac®s sous lõautorit® de M onsieur  Le Préfet  du 

Département  par lõinterm®diaire de la DDTM. Depuis le 01 mai 2020, on d®nombre 16 

Lieutenants de Louveterie  r®partis par circonscription sur lõensemble du Département . 

 

Les Lieutenants de Louveterie sont associ®s ¨ la FDC30 dans le cadre de la mise en ïuvre 

des mesures administratives, des protocoles dégâts et de leurs interventions lors des 

r®unions dõUnit®s de Gestion et plus largement lors des instances consultatives 

département ales (CDCFS). Ils apportent un appui aux gestionnaires , aux  c ha sseurs, aux 

agriculteurs et aux collectivités territoriales pour la prévention des dégâts et la sécurité 

publique.  
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Le tableau ci -après fait un état des interventions des Lieutenants de Louveterie réalisées 

depuis la campagne cynégétique 2019/2020.  

 

Campagne cynégétique 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Visites protocoles 62 86 80 73 71 138 

Arrêtés toutes espèces 44 91 77 75 71 130 

Arrêtés intervention Sécurité Publique 2 2 2 2 2 2 

Sangliers prélevés lors des tirs de nuit 112 165 128 142 78 184 

Dont en interventions renforcées 54 72 23 48 49 71 

Sangliers prélevés lors des battues 
administratives 

39 - 103 46 50 48 

Dont en interventions renforcées - 111 - 6 6  3 

Sangliers prélevés lors de chasses 
particulières 

79 173 106 141 123  210 

Sangliers ou cervidés prélevés lors 
d'interventions sécurité publique 

23 40 5 31 31 51 

Cervidés prélevés lors de chasses 
particulières (principalement daims) 

ND ND 30 7 1  ND 

Autres espèces détruites : étourneau 
sansonnet, tourterelle turque, pigeon 
ramier 

855 2 756 631 1 120 1 126 548 
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5. LA PROMOTION ET LA VALORISATION DES ACTIVITES CYNEGETIQUES 

A. LES OUTILS DE COMMUNICATION 

a) La revue fédérale 
La revue trimestrielle «  La chasse en Pays Gardois  » a été éditée et envoyée en 13 200 

exemplaires par numéro (4) lors de la campagne cynégétique 2024/2025 . Cette revue 

est destinée à tous les chasseurs ayant validé dans le cadre du GU et aux partenaires 

techniques, institutionnels et administratifs de la FDC30.   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Le site internet et les réseaux sociaux  
Le site internet de la FDC30 a été visité 274 849 fois par 144 181 visiteurs  différents au cours 

de la campagne cynégétique 202 4/202 5 avec une  moyenne mensuelle de 1 2 015 

visiteurs . Il est important de constater que le nombre de visites du site internet a augmenté 

de 33% entre 2023/2024 et 2024/2025.  On retrouve sur le site internet toutes les informations 

relatives au permis de chasser, à la réglementation en vigueur, aux actions techniques 

ou encore toutes les actualités de la FDC30.   

 

Un « espace adhérent  è permet ®galement aux adh®rents territoriaux dõy retrouver toutes 

les formalités administratives.  

 

 
 

La FDC30 est également active sur les réseaux sociaux via la Page FACEBOOK. Elle 

comptabilise 4 185 abonnés , soit 449 de plus par rapport à la campagne précédente.  
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c) La newsletter 
La newsletter est envoyée une fois par mois à en moyenne 8 807 abonnés destinataires . 

Celle -ci reprend 4 actualités particulières sur la chasse départementale ou nationale. Ce 

moyen de communication performant permet de fidéliser les destinataires qui reçoivent 

un service dõinformation des plus fiables. Le taux dõouverture de la newsletter est de 43%. 

 

d) La participation aux foires et salons 
Annuellement, la FDC30 participe à diverses manifestations afin de valoriser ses actions 

et les activités cy n®g®tiques sur lõensemble du d®partement aupr¯s de tous types de 

publics.  

 

× Le Salon sud Traditions  : 

Les 12 et 13 Avril 2025, la FDC30 a particip® au Salon Sud Traditions qui sõest tenu au Haras 

dõUz¯s. Tout au long de ce weekend, lõensemble des services de la FDC30 a pu pr®senter 

et valoriser auprès de ses adhérents, des chasseurs pratiquants et de nombreux publics 

les actions  qui sont r®alis®es tout au long de lõann®e : gestion des espèces (grand et petit 

gibier, migrateurs, é) et des territoires, police de la chasse, formations, permis de chasser, 

protection de la biodiversit® et pr®servation de lõenvironnement, animations nature, é 

Les visiteurs ont également pu profiter de la présence de la Fédération Régionale des 

Chasseurs dõOccitanie (FRCO) et dõun comptoir de d®gustation de viande de gibier tenu 

par les chefs de la Fédération Nationale des Chasseurs  (FNC).  
La FDC30 avait par ailleurs organisé au cours de cette manifestation une tombola qui a 

rassemblé 856 participants en partenariat avec lõarmurerie Cabasus de Calvisson pour la 

fourniture des lots. La FDC30 a été honoré e par la présence du Président Willy SCHRAEN.  
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× La fête de la transhumance  :  

Comme chaque année, la FDC30 a particip é à la journée de la Transhumance organisé e 

par le syndicat ovin du Gard et la Chambre dõAgriculture sur le massif de lõAigoual. A 

cette occasion, la FDC30 assure une permanence toute la journée sur le site de 

lõobservatoire mouflon. Des lunettes dõobservations et des jumelles sont mises ¨ disposition 

pour observer la faune locale et notamment les mouflons qui évoluent dans les falaises 

face ¨ lõobservatoire. Une centaine de personnes sont venu es profit er de cette animation 

tout au long de la journée. A cett e occasion le technicien a pu échanger avec le public 

sur la gestion de la grande faune sur le massif.  

 

B. LA VALORISATION DES ACTIVITES CYNEGETIQUES 

a) [ΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 
En collaboration avec lõOffice du tourisme de lõAigoual, des sorties naturalistes sont 

réalisées annuellement avec des accompagnateurs de moyenne montagne sur 2 

thèmes :  

 

× ç A lõÉcoute du brame » :  Elles sont organisées entre Septembre et Octobre, tous 

les vendredis et samedis (1 sortie le vendredi et 2 le samedi). Au total, ¨ lõautomne 

2024, on compte 8 sorties pour un total de 82 participants.  

 

Cette animation a pour but de faire d®couvrir lõesp¯ce cerf au travers du brame du cerf, 

mais aussi de donner les bonnes pratiques pour aller écouter le brame sans déranger les 

animaux. La trop forte fréquentation du massif lors de cette période cruciale p our 

lõesp¯ce entra´ne des d®rangements importants, pouvant perturber la reproduction du 

cerf sur le massif. Ces animations permettent de sensibiliser le grand public à cette 

problématique.  

 

× « Sur les traces du mouflon » :  Ces sorties sont organisées de juillet à août et 

permettent dõobserver les mouflons dans leur milieu naturel. Au cours de lõ®t® 2024, 

91 personnes  ont participé à ces sorties.  

 

Lõint®r°t de ce type dõanimation est de faire d®couvrir la faune sauvage du massif au 

travers dõune esp¯ce embl®matique tel que le mouflon, mais aussi dõ®changer sur la 

gestion des espèces dans une zone protégée tel que le PNC. Les échanges sont très 

souve nt constructifs et permettent une meilleure appréciation des enjeux cynégétiques 

par le grand public.  

 

b) Opération « WΩŀƛƳŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ tǊƻǇǊŜ » 
Les 14, 15 et 16 mars 2025, plus dõune dizaine de soci®t®s de chasse locales se sont 

mobilisées à travers tout le département  à  lõoccasion de lõop®ration nationale ç Jõaime 

la Nature Propre » , rassemblant plus de 550 bénévoles . Parmi les bénévoles présents, il y 

a eu 220 jeunes issus des écoles, de groupes associatifs ou simplement volontaires 

sensibilis®s ¨ lõ®cologie. Lõop®ration sõest ainsi doubl®e dõun v®ritable moment de 

transmission et dõ®ducation. 

 

Lanc®e par la FNC, lõop®ration ç Jõaime la Nature Propre » a pour ambition de fédérer les 

acteurs de la chasse, les collectivit®s et les citoyens autour dõune cause commune : le 

nettoyage des espaces naturels souillés par des dépôts sauvages ou des déchets  

dispers®s. Des C®vennes aux garrigues, des abords du Rh¹ne jusquõaux contreforts du 

mont Aigoual, les équipes de bénévoles ð essentiellement composées de chasseurs mais 
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aussi ouvertes à tous, petits comme grands, ð ont procédé au ramassage de près de 10 

tonnes de déchets sur 17 sites de collecte .  

 

Pour cette deuxième édition, une opération  de collecte spécifique de pneus a été 

organisée en partenariat avec France Recyclage Pneumatique (FRP) sur la commune de 

FONTANES. Elle a permis de collecter en garrigue près de 200  pneus afin quõils puissent 

être retraités et recyclés.   

 

 
 

c) Un Dimanche à la Chasse 
Depuis plusieurs campagnes cynégétiques, la FDC30 a d®clin® lõop®ration ç Un 

Dimanche à la Chasse  » sur la propriété de Saint -Andr® de Valborgne pour lõaccueil des 

jeunes chasseurs ou de publics non -chasseurs pour l a  découverte de la chasse en battue 

et au grand gibier en Cévennes. Ces journées sont organisées en partenariat avec la 

société de chasse locale et encadrées en présence des Agents de développement ou 

des Administrateurs de la FDC30.  

 

Au titre de cette dernière campagne, 5 journ®es dõaccueil ont été organisées (1 journée 

annul®e). Elles ont permis dõaccueillir 15 jeunes de 16 à 21 ans .  
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d) Journée Saint Hubert et épreuves canines 
La Journée  Saint-Hubert a eu lieu le samedi 19 octobre 2024. Elle a été organisé e 

conjointement par la FDC30, le Club national des Bécassiers dans sa section Gardoise  

(CNB30), avec la participation de la société de chasse des Plans et la municipalité.  

 

Ce concours est destin® ¨ promouvoir la chasse au chien dõarr°t mais aussi de mettre en 

exergue les relations symbiotiques entre le chien et son maître dans la recherche du 

gibier.  

 

Pour cette dernière édition, 11 participants  dont plusieurs dans la catégorie «  junior  » se 

sont présentés avec leur chien.  Plusieurs catégories existent en fonction des races mais 

aussi des aptitudes des chiens à lever le gibier. Les candidats ont pu montrer quõils 

poss®daient les rudiments du dressage et de la conduite dõun chien dõarr°t. Ils ont 

d®montr® ®galement que les r¯gles de s®curit® ¨ la chasse quõils ont appris dans les 

formations qui pr®ludent ¨ lõexamen du permis de chasser étaient fortement ancrées en 

eux. Un réel sujet de satisfaction pour les organisateurs de cette journée.   

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Tableau de Bord ð Campagne cynégétique 2024/2025  ð FDC30  34 

 

PARTIE II  : LA GESTION DES ESPECES ET DES 
POPULATIONS  

 

 

 



 

Tableau de Bord ð Campagne cynégétique 2024/2025  ð FDC30  35 

 

I. LA GRANDE FAUNE 

1. LA GESTION DU SANGLIER 

En application du SDGC 2019-2025, la gestion du sanglier sõorganise autour  de 31 Unités 

de Gestion . 

 

A. LE SUIVI DES PRELEVEMENTS 

a) La chasse en battue 
Au titre de la campagne 2024/2025 , il a été distribué 699 carnets de battues  (690 carnets 

en 2023/2024 ). Avec 691 carnets de battue retournés, o n observe à nouveau un excellent 

taux de retour (99  %) équivalent aux années précédentes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de sangliers pr®lev®s en battues sõ®l¯ve ¨ 31 283 animaux  soit une 

augmentation de lõordre de 8,5 % par rapport à 2023/2024 . Ces prélèvements sont à 

mettre en corr®lation avec le nombre de battue qui sõ®l¯ve ¨ 24 661 (24 053 en 

2023/2024) et la pression de chasse qui correspond à près de 1,3 sangliers par battue . 

 

Il est important de préciser que la pression de chasse reste dépendante de différents 

paramètres tel s que la présence ou non des animaux sur son territoire, les conditions 

météorologiques , ou encore la disponibilité des participants à la battue.  Le nombre de 

sangliers prélevés par battue reste stable par  rapport aux  années précédentes.  
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Depuis quelques années, une fiche intitulée «  Etat comptable frais vétérinaire blessures 

chiens  » est glissée dans chaque carnet de battue. Ce document doit être retourné 

chaque fin de saison ¨ la FDC30 en m°me temps que le carnet. Il permet dõ®valuer la 

c harge financière des chasseurs concernant les soins apportés à leurs chiens et 

engendrés par une action de chasse.  

 

Pour la saison 2024/2025 , 225 sociétés  ont répondu à ce questionnaire  et 144 ont subi des 

dégâts sur les chiens pour un montant total de 320 814,48 û. 

 

 
 

b) Les niveaux cynégétiques et les mesures renforcées  
Le Niveau Cynégétique  est ®valu® ¨ lõ®chelle des UG. Il est déterminé après examen par 

la FDC30 des avis formulés par les comités de pilotage et les représentants agricoles et 

forestiers. Lõappr®ciation du niveau cyn®g®tique tient compte des densit®s des 

populations présentes au sein des territoires, des p rélèvements réalisés, des dégâts 

agricoles et sylvicoles, de leur importance et de leur occurrence, ou encore des plaintes 

enregistrées et des collisions routières recensées.  

 

 

Etat de surpopulation  : le territoire présente des dégâts de gibier trop 

importants malgré les dispositifs de protection mis en place . 

 

 

Population assurant un maintien de lõ®quilibre agro-sylvo -cynégétique  : le 

territoire comporte des dégâts de gibier ou la mise en place de dispositifs 

de protection supportables . 

  

 

Population faible  : le territoire ne comporte pas de plaintes de dégâts de 

gibier ou la mise en place de dispositifs de protection . 

Campagne cynégétique 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 Moyenne 

Prélèvements réalisés 29 317 28 439 24 640 31 169 28 853 31 283 28 950 

Nombre de battues 23 798 24 790 23 520 24 392 24 053 24 661 24 202 

Nombre de sangliers  
moyens par battues 

1,23 1,15 1,05 1,28 1,19 1,26 1,19 

 

2 

 

0 

 

1 
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Au cours de la campagne cynégétique 2024/2025 , les Unités de Gestion Grand Gibier 

ont été classé es ¨ lõidentique des ann®es pr®c®dentes. Lõensemble du Département est 

donc classé en Niveau 2 .  

 

Depuis 7 ans, un Arrêté Préfectoral de Mesures Renforcées est pris à chaque printemps 

sur la base de la liste des c ommunes enregistrant des dégâts importants, permettant ainsi 

dõop®rer des battues administratives, des tirs de nuit et/ou à la pose de cage piège sous 

la responsabilit® dõun(e) Lieutenant de louveterie.  

 

Au printemps 202 5, 42 communes  ont ainsi été classées au titre de lõArr°t® Pr®fectoral du 

18 Décembre 2024  (42 en 2023/2024, 37 en 2022/2023 et 36 en 2021/2022).  

 

Ce dispositif permet dõ°tre plus r®actif sur les territoires sensibles en compl®ment des TAA 

(avril -mai) et des BTE (juin) d®j¨ existants ¨ cette p®riode de lõann®e. Cet arrêté a fait 

lõobjet le 17 juillet 2025 dõun recours en référé suspension engagé par One Voic e contre 

le Préfet du Gard devant le Tribunal Administratif de NIMES.  La requête a été rejetée par 

le Tribunal.  

 

 

c) Les tirs Ł ƭΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
Les Tirs dõAffut et dõApproche (TAA) constituent une mesure de gestion obligatoire dès lors 

quõune UG est class®e en Niveau 2 en application du SDGC 2019-2025. Les TAA 

contribuent à renforcer les dispositifs de protection des cultures et de prévention des 

dégâts. Ils peuvent être réalisés à compter du 01Juin et font lõobjet de la prise dõun Arr°t® 

Préfectoral Cadre.  
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Une autorisation est rendue «  active  » dès lors que les demandes de tirs sont faites par 

lõadh®rent avec d®livrance du plan de gestion cyn®g®tique par la FDC30.  

Durant la période du 1 er Juin au 14 Août 202 5, il a été prélevé 1 928 individus , dont  63 % 

de  mâle s pour 37 % de femelle s. 

 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025* 

Mâles 1 365 1075 821 1 237 807 1 213 

Femelles 727 593 455 668 420 715 

Nombre d'individus prélevés 2 092 1 668 1 276 1 905 1 227 1 928 

    

Nombre de fiches reçues 1 929 1 614 1 503 1582 1 488 1 439 

Nombre de fiches délivrées 2 148 2 068 2 018 2 097 2 141 2 153 

Pourcentage de retour 89,80% 78,05% 74,48% 75,44% 69,50% 66,84 % 
* Données provisoires, actualisation lors du prochain tableau de bord  

 

d) Les autorisations de chasses particulières en Avril-Mai 
Les autorisations administratives de chasses particuli¯res dõavril et mai sont d®livr®es par 

le Préfet, sur demande des détenteurs de droits de chasse et après avis de la FDC30. Cet 

outil supplémentaire  qui favorise dans les territoires la protection des cultures (semis, 

vignes en vert et jeunes plantations) sur une période sensible donne des moyens de 

réactivité qui sont efficaces.   

 

En avril-mai 2025, 71 autorisations  ont été délivrées avec 325 fiches distribuées et 2 86 

fiches saisies. Il a été prélevé 325 sangliers . On enregistre é galement 11 autorisations  qui 

ont été accordées pour la pose de  cage piège . Ces autorisations sõ®talent sur une 

période de 5 mois hors période de chasse. Il a été prélevé par ce moyen 58 sangliers  (27 

en 2022, 44 en 2023 , 29 en 2024 ). 

 

e) Les autres prélèvements individuels 
Lõanalyse de ces pr®l¯vements bas®e sur des d®clarations individuelles doit °tre 

pondérée en raison du risque de compilation qui peut exister avec les TAA.  

 

Les d®clarations des chasseurs individuels sõ®l¯vent ¨ 1 538 sangliers prélevés pour  299 

chasseurs ayant déclaré avoir prélevé au moins un individu sur la base de 4 991 chasseurs 

ayant rendu leur enquête de prélèvement  de la FDC30.  

 

Campagne cynégétique 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Nombre de sanglier prélevé  
(hors battue) 

9435 9111 8774 9544 1 244 1 538* 

Nombre d'enquête 12 899 11 739 11 253 11 222 5 371 4 991 
* : il est important de préciser que pour les chasseurs ayant validé dans le cadre du GU sur internet, le nombre de sanglier 

pr®lev® hors battue nõest pas demand®. Cette donn®e ne tient compte uniquement des chasseurs ayant répondu à 

lõenqu°te pr®l¯vement mise en place par la FDC30 

2. LA GESTION DES CERVIDES ET DU MOUFLON 

A. [Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 59{ t[!b{ 59 /HASSE 

La gestion des plans de chasse Cervidés -Mouflon  sõorganise ¨ lõ®chelle des Comit®s de 

Gestion présentés en Partie I. 
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Durant la campagne cynégétique 2024/2025, 470 détenteurs de droit de chasse hors 

enclos (462 en 2023/2024) ®taient b®n®ficiaires dõun plan de chasse Chevreuil. Parmi 

ceux -ci, 45 b®n®ficiaient dõun plan de chasse Cerf (45 en 2023/2024) et 5 dõun plan de 

cha sse Mouflon (5 en 2023/2024). Les attributions représentaient 3  957 individus pour le 

Chevreuil, 472 pour le Cerf, 57 pour le Mouflon (avec le PNC et hors enclos), et 24 pour le 

Daim (hors enclos).  

 

Les répartitions  entre la zone cïur du Parc National des C®vennes et le reste du 

département se sont opérées de la manière suivante : 

 

ESPECES 
½hb9 /s¦w 

PNC 
RESTE DU 

DEPARTEMENT 
TOTAL 

DEPARTEMENTAL 
ATTRIBUTION 

ENCLOS 

Chevreuil 93 3 864 3 957 1 

Cerf et Biche 267 205 472 40 

Mouflon 12 45 57 60 

Daim - 24 24 180 

 

La récolte des données de prélèvements se fait au moyen de fiches de réalisation qui 

sont traitées ensuite au lecteur optique.  Depuis la campagne cynégétique 2020/2021 , le 

détenteur du droit de chasse  a aussi la possibilité de saisir ses réalisations à partir de son 

espace adhérent sur internet, ainsi que sa demande pour la saison future. Cette méthode 

se démocratise de plus en plus puisque 55% des bénéficiaires ont saisi leur plan de chasse 

en ligne contre seulement 22 ,5 % en 2021/2022.  

 

B. LE SUIVI DES PRELEVEMENTS 

a) Le chevreuil 

i. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ des plans de chasse 

Le taux de réalisation global (hors enclos) a été de 88,8 % pour lõesp¯ce chevreuil avec 

3 515 individus prélevés. On constate une légère baisse  par rapport à 2023/2024  (91,1 %) 

ainsi que sur les six dernières saisons. Toutefois, on constate que le taux de réalisation dans 

la Zone Cïur du PNC est de seulement 67,74 % contre 89,30 % pour le reste du 

département.  

 

Campagne cynégétique 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ATTRIBUTIONS 2 905 3 144 3 412 3 581 3 726 3 957 

REALISATIONS 2 648 2 850 3 122 3 266 3 394 3 515 

Taux de réalisation 91,2 % 90,6 % 91,5 % 91,2 % 91,0 % 88,8 % 

 

Sur la base des 5 entités géographiques correspondant es au x zonage s défini s dans le 

cadre des sous commissions plan de chasse (hors Zone Cïur PNC), il ressort également 

des différences quant au x taux de réalisation relevé s. Celles-ci se traduisent de la manière 

ci -après.  

 

Massifs de gestion Taux de réalisation 2023/2024 Taux de réalisation 2024/2025 

1 ς PAYS VIGANAIS CAUSSE 95,60 % 88,50 % (-7,1%) 

2 ς PIEMONT CEVENOL 92,80 % 93,00 % (+0,2 %) 

3 ς NIMES - GARRIGUES 90,30 % 87,70 % (-2,6%) 

4 ς BASSIN ALESIEN 89,30 % 87,50 % (-1,8 %) 

5 ς BAGNOLAIS 91,30 % 90,90 % (-0,4%) 
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Globalement, les taux de réalisation au sein des différents massifs ð hors PNC ð sont 

compris entre 89 et 96  %. Le Piémont cévenol affiche le plus haut taux de réalisation. Les 

massifs 3 et 4 accusent une baisse quõil faudra surveiller lors de la prochaine campagne 

cynégétique . Le Causse Aigoual Viganais  subit également une forte baisse en rapport à 

sa zone géographique ( -7,1%). 

ii. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ Ŏhasse 

Lõanalyse qualitative du plan de chasse (sexe-ratio, âge -ratio) permet de mettre en 

®vidence dõautres caract®ristiques sur lõ®tat de sant® de la population. 

 

× Le sexe -ratio  : 

Le sexe-ratio correspond à la proportion de mâles par rapport à celle des femelles.  

Ainsi, sur les 3 438 chevreuils pour lesquels lõidentification du sexe ®tait connue, il apparaît 

que le sexe -ratio  est équilibré avec 1,07 mâles/femelle  (1,11 en 2023/2024 ). Ce qui, au 

vu du mode de chasse pratiqué (chasse en battue), qui  privilégie le prélèvement 

aléatoire , tend à démontrer le bon équilibre de la population présente et un maintien de 

cette proportion sur les deux dernières campagnes.  

 

× Lõ©ge-ratio  :  

Lõ©ge-ratio correspond à la proportion de jeunes par rapport aux adultes. Il permet de 

d®finir les capacit®s de reproduction dõune population.  En l'absence de m®thode de 

dénombrement suffisamment fiable, on peut néanmoins l'apprécier sur la base du 

tablea u de chasse réalisé sous réserve que d'une part celui -ci reflète bien les différentes 

classes d'âge présentes au sein de la population, ce qui est le cas dans le cadre d'un 

prélèvement de type aléatoire, et d'autre part, que l'on dispose de données étalonn ées 

(poids pesés).  

 

Pour la campagne 2024/2025 , l'échantillon a porté sur 52,0 % du tableau réalisé hors PNC , 

soit 1 789 animaux . Lõanalyse des donn®es a mis en évidence une proportion de jeune s 

de lõordre de 31,0 % (33,4 % en 2023/2024 ). Cela semble attester de conditions de 

reproduction moyenne s (0,5 jeune /adulte) . On remarque une stabilité de cet indice 

depuis 4 campagnes cynégétiques à échantillon comparable.   
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iii. La chronologie des prélèvements 

Il a été attribué 11% du plan de chasse en été sur 2024/2025. Les « attributaires été » ont 

été réalisé s durant cette saison ¨ hauteur de 15%, il sõagissait de brocards comme prévu 

dans le SDGC. Les bracelets non réalisés durant cette période se reporte nt  en catégorie 

« Indéterminée  » ¨ lõouverture g®n®rale. Cela repr®sente 1,8% du tableau total de 

réalisation.  A la fin novembre, 45,2% du plan de chasse chevreuil était déjà réalisé.  

 

b) Le Cerf 

i. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ Ŏhasse 

En mati¯re dõanalyse quantitative du plan de chasse, le taux de réalisation global a été 

de 67,2 %, soit une baisse de 2,3 % en comparaison avec la campagne précédente .  

 

Campagne cynégétique 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ATTRIBUTIONS 325 372 398 451 473 472 

REALISATIONS 260 279 296 340 329 317 

Taux de réalisation 80,0 % 75,0 % 74,4 % 75,4 % 69,6 % 67,2 % 

 

Au m°me titre que pour le Chevreuil, le taux de r®alisation est inf®rieur dans la Zone Cïur 

du PNC avec 60,3 % de r®alisation (62,5 % en 2023/2024) contre 76,1 % sur le reste du 

d®partement (78,6 % en 2023/2024). Alors que les taux de r®alisation des Massifs 1 et 2 

semblent se stabiliser, le taux de r®alisation du Bassin Al®sien est soumis ¨ une baisse 

significative de lõordre de 23,5 %. Plusieurs hypoth¯ses peuvent °tre ¨ lõorigine de ce 

constat avec notamment lõarriv®e du Loup au sein du Massif qui entrainerait un 

d®placement des individus vers dõautres secteurs.  

 

 

 

 

 

 

 

ii. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ Ŏhasse 

Sur le département du Gard, le plan de chasse Cerf est également qualitatif, c'est -à -dire 

que chaque demandeur dõun plan de chasse cervid®s se voit attribuer un certain 

nombre de mâles ou de femelles/jeunes, ceci selon la population présente sur le territo ire 

et lõobjectif de gestion souhait® en partenariat avec les acteurs locaux.  

 

Sur la zone dõadh®sion au PNC, deux cat®gories dõanimaux sont d®finies : CEM (cerf mâle 

de 1 an et plus), CEFJ (femelle ou jeune). Les prélèvements restent équilibrés en part de 

sexe. Depuis 2019 -2020, le PNC a ajouté une troisième catégorie aux deux précédentes : 

CEFFD (cerf femelle ou faon ou daguet), CEFF (femelle ou faon) et CEM (cerf mâle de 1 

an et plus), afin dõam®liorer le taux de r®alisation sur la cat®gorie jeune m©le. 

 

Lors de la campagne 2024 -2025 sur les individus attribués, on dénombrait 159 Cerfs mâles 

adultes (CEM)  et 313 Femelle s ou jeune s (CEFJ, CEFF et CEFD). Le taux de réalisation a été 

de 81,8% pour la première catégorie (130 cerfs) et de 59,7% pour la seconde (187 biches 

et jeunes).  

Massifs de gestion Taux de réalisation 2023/2024 Taux de réalisation 2024/2025 

1 ς PAYS VIGANAIS CAUSSE 81,80 % 83,2 % (+1,4 %) 

2 ς PIEMONT CEVENOL 82,40 % 82,9 % (+ 0,5 %) 

3 ς NIMES - GARRIGUES - - 

4 ς BASSIN ALESIEN 62,90 % 39,4 % (- 23,5 %) 

5 ς BAGNOLAIS - - 
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c) Le Mouflon Méditerranéen 

i. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ Ŏhasse 

Bien que moins présent sur le département et étant très localisé , le Mouflon tend à 

recoloniser certains territoires périphériques autour de la commune de VALLERAUGUE ð 

VAL DõAIGOUAL qui héberge actuellement lõessentiel de lõeffectif.  

 

Le taux de r®alisation pour cette saison sõ®l¯ve ¨ 59,3 % avec seulement 32  individus 

prélevés  sur les 54 attribu®s. On constate une baisse de lõordre de 25% du taux de 

réalisation en comparaison avec la campagne précédente.  

 

 

 

 
 

ii. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ Ŏhasse 

Au-delà des effectifs attribués dans le cadre du plan de chasse, il convient de pouvoir 

r®partir les pr®l¯vements selon lõ©ge et le sexe des individus afin de pr®server lõ®quilibre 

démographique de la population. Les attributions ont ainsi été définies sel on trois 

catégories différenciées entre la Zone Cïur du PNC et le reste du département.  

 

Actuellement, les catégories en commun avec le PNC sont les suivantes : MOF Mouflon 

adulte Femelle , MOIJ Mouflon Ind®termin® Jeune (de lõann®e) et MOM1  Mouflon Mâle 

en classe dõ©ge de moins de 6 ans. En zone périphérique, sõajoute la cat®gorie MOM2  

Mouflon M©le en classe dõ©ge de 6 ans et plus. Enfin, au sein du PNC la catégorie MOM  

Mouflon mâle adulte . 

Campagne cynégétique 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ATTRIBUTIONS 28 31 36 46 52 54 

REALISATIONS 23 23 35 36 44 32 

Taux de réalisation 82,1 % 74,2 % 97,2 % 78,3 % 84,6 % 59,3 % 




















































































































































































